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AVIS 
 
Réuni ce 6 décembre 2019 (réunion convoquée faute d’avoir satisfait au quorum de présence le 
3 décembre 2019), le Pôle « Ruralité » Section « Nature » remet un avis favorable.  

Ce projet a fait l’objet d’un avis favorable de la CCGRND de Liège. Cette extension d’une réserve 
existante de grand intérêt biologique renforcera celle-ci et la cohérence du réseau des sites protégés 
dans la région. Par ailleurs, le site en question a fait l’objet de travaux de restauration dans le cadre du 
projet LIFE "Restauration des habitats naturels de l’Ardenne liégeoise", cofinancé par l’Union 
européenne et la Wallonie. 

De manière générale pour tous les dossiers de RND (et sans que cela soit répété systématiquement 
dans les autres avis), le Pôle "Ruralité" Section "Nature" demande de mentionner systématiquement 
la nomenclature binominale, vernaculaire et latine, en se référant à la dernière édition de la Flore du 
Jardin botanique national et/ou à la liste DEMNA des espèces indigènes en Wallonie (ou le cas échéant 
une autre référence à définir). De fait, ce degré de précision se justifie, notamment lorsqu’il est 
question de lutter contre telle ou telle plante (canche, genêt, …) puisqu’il s’agit en réalité d’intervenir 
sur une espèce et non un genre (dont certaines espèces peuvent par ailleurs être protégées). 
 
De même, pour tous les dossiers de RND, le Pôle "Ruralité" Section "Nature" demande qu’une 
uniformisation soit opérée en ce qui concerne les mesures relatives à l’accès du public qui sont 
mentionnées au niveau du plan particulier de gestion. 
 
 
 
 
 
 
 Philippe BLEROT 
 Président du Pôle « Ruralité » Section « Nature » 
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